
 

 

 
 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

Pouvoir adjudicateur 
Communauté de communes « Les Marches du Velay » ZA La Borie 43120 MONISTROL SUR LOIRE 

Tél : 04.71.61.74.34 Représentée par Monsieur Le Président de la Communauté de Communes 
TYPE DE PROCEDURE: Procédure adaptée (art. 28 du CMP) 

OBJET: Balayage mécanisé des rues du territoire communautaire et aspiration des avaloirs  

CARACTERISTIQUES PRINCIPALES : Marché à bons de commande avec mini maxi : 
Prestations d'aspiration des avaloirs du territoire communautaire  

Mini 7 heures  Maxi : 42 heures,  
Prestations de balayage du territoire communautaire 

Mini 105 heures Maxi 462 heures  
Le délai de validité du marché est de 12 mois renouvelable deux fois par période de 12 mois 

RETRAIT DU DOSSIER DE CONSULTATION  

Sur la plateforme de dématérialisation : http://marchespublics.cdg43.fr ou auprès du pouvoir 
adjudicateur (par fax au 04 71 61 74 38) 

DATE LIMITE DE RECEPTION DES OFFRES 
LE  14 mars 2016 à 12 heures par lettre recommandée avec accusé de réception ou remises 

contre récépissé, à l’adresse suivante Communauté de communes « Les Marches du Velay » ZA La 

Borie 43120 MONISTROL SUR LOIRE ou par voie dématérialisée : http://marchespublics.cdg43.fr 
Délai de validité des offres : 120 jours, à compter de la date limite de réception des offres. 

CONDITIONS DE PARTICIPATION : Lettre de candidature (Imprimés DC1),Déclaration du 
candidat (Imprimé DC2), Attestations exigées par les articles 44 à 46 du CMP 

CRITERES D’ATTRIBUTION DU MARCHE : Prix 50 %Valeur technique 50% appréciée au vue du 

mémoire technique  
RENSEIGNEMENTS : 

Techniques  et Administratifs : Communauté de Communes « Les Marches du Velay » 
Tél : 04.71.61.74.34 Recours : tribunal administratif de Clermont Ferrand 

Envoi à la publication : 22/02/2016 


